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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

INCa 
Institut national du cancer

_ 

Décision no 2019-30 du 9 juillet 2019  portant labellisation d’un réseau national  
de référence pour cancers rares de l’adulte intitulé réseau LYMPHOPATH

NOR : SSAX1930426S

le président de l’Institut national du cancer,
vu les articles l. 1415-2 (5o) et D. 1415-1-8 du code de la santé publique ;
vu la procédure générique d’identification par l’Institut national du cancer (INCa) d’organisa-

tions œuvrant dans le domaine du cancer, approuvée par son conseil d’administration en date du 
16 octobre 2009 ;

vu l’appel à candidatures 2019 intitulé « labellisation des réseaux nationaux de référence pour 
cancers rares de l’adulte, intégrant l’organisation de la double lecture des tumeurs malignes de 
l’enfant » publié sur le site internet de l’INCa ;

vu le dossier de candidature transmis à l’INCa par l’Assistance publique-Hôpitaux de Paris, située 
au 3, avenue victoria, 75004 Paris, établissement de rattachement du coordonnateur du réseau 
national de référence pour cancers rares de l’adulte intitulé lYMPHOPATH ;

vu l’avis motivé du comité d’évaluation scientifique,

Décide :

Article 1er

Compte tenu de sa capacité jugée suffisante à accomplir les objectifs généraux et les actions 
prévus par l’appel à candidatures 2019 intitulé « labellisation des réseaux nationaux de référence 
pour cancers rares de l’adulte, intégrant l’organisation de la double lecture des tumeurs malignes 
de l’enfant », le réseau national de référence pour cancers rares de l’adulte intitulé lYMPHOPATH 
concernant la relecture anatomopathologique des lymphomes est labellisé par l’INCa.

Article 2

la labellisation est accordée pour une durée de 5 ans courant à compter de la notification de la 
présente décision.

Article 3

la présente décision est publiée sur le Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité et la 
liste des réseaux de référence nationaux labellisés est diffusée sur le site internet de l’INCa.

ait leF 9 juillet 2019, en deux exemplaires.

 Le président,
 Norbert Ifrah
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